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* Information: Le lynx eurasien (Lynx lynx) est également en expansion en Europe de l’Ouest. La présence la plus proche par 

rapport au Luxembourg est dans le Palatinat, où un projet de réintroduction est actuellement (2016-2017) en cours. Bien que 

l’expansion géographique du lynx se fasse beaucoup plus lentement que celle du loup, on ne peut pas exclure la réapparition 

du lynx au Luxembourg et donc la possibilité de dégâts au niveau des animaux d’élevage. Comme le lynx est également 

strictement protégé, la procédure d’indemnisation décrite ci-dessus peut également être appliquée en cas d’animaux d’élevage 

tués par le lynx. 

Annexe 7 : Animaux d’élevage tués par des grands prédateurs*:  
procédure d‘indemnisation 

 

Résultat concluant:  
loup / lynx 

 

Résultat non concluant Loup / lynx  
exclus 

Indemnisation 100%  Pas d‘indemnisation Indemnisation 75%  

Résultat concluant:  
loup / lynx 

Résultat non concluant:  
loup / lynx non exclus 

Résultat concluant:  
loup / lynx  

exclus 

 Prise d’échantillon(s) (salive aux morsures, 
poils, crottes) 

 Envoi à l’Institut de recherche Senckenberg  
pour analyse ADN 

 Rapport d’expertise d’animaux d’élevage tués 
ou blessés, avec demande d’indemnisation 

 Inspection et examen de tous les indices 
présents 

Indication concernant un animal d’élevage tué 

par un grand prédateur  
 

Information de l’ANF dans les meilleurs délais 

Cadavre présent 
oui non 

Indices possibles 

loup / lynx ? oui 

non 

Inspection sur place par l’ANF endéans les 

24 heures 


